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 n° 180 211 du 27 décembre 2016 

dans l’affaire X / III 

 

 En cause : 1. X 

 

  

  Ayant élu domicile : au X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, 

à l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté, et désormais par 

le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la Simplification 

administrative. 

 
 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 6 août 2014 par X, agissant en nom propre et en qualité de 

représentante légale de ses enfants mineurs X et X, tous de nationalité burundaise, 

tendant à la suspension et à l’annulation « des trois décisions de refus de visa adoptées à 

son égard, ainsi qu’à l’égard de ses deux enfants mineurs à une date indéterminée et 

notifiées au plus tôt le 07.07.2014 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après la 

Loi). 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 11 août 2014 avec la référence 

X 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 17 octobre 2016 convoquant les parties à l’audience du 

17 novembre 2016. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. HENEFFE loco Me A. DETHEUX, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et M. C. ORBAN, attaché, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 
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APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le 17 juillet 2013, la première requérante a introduit auprès du poste diplomatique 

belge à Bujumbura, pour elle-même et pour ses deux enfants mineurs, une demande de 

visa regroupement familial en vue de rejoindre son père de nationalité belge. 

 

1.2. En date du 30 juin 2014, la partie défenderesse a pris à l’encontre de chacune des 

requérantes une décision de refus de délivrance d’un visa. 

 

1.2.1. La décision prise à l’encontre de la première requérante, qui constitue le premier 

acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Commentaire : Considérant que l'intéressée majeure âgée de 29 ans souhaite venir en 

Belgique pour y rejoindre son père Monsieur [K.F.] (ressortissante belge) ; 

 

Considérant qu'il ne ressort pas de l'analyse de la demande de visa de l'intéressée des 

motifs humanitaires suffisants pour obtenir une autorisation de séjour de plus de trois sur 

base humanitaire ; 

 

Considérant qu'il a déjà été jugé que "...si le lien familial entre des partenaires, ainsi 

qu'entre parents et enfants mineurs est supposé, il n'en est pas de même dans la relation 

entre parents et enfants majeurs " (CCE, arrêt n° 71.125 du 30.11.2011 & arrêt n° 69.346 

du 27.11.2011) ; 

 

Considérant que l'intéressée n'apporte aucun élément concret actuel démontrant qu'elle 

serait toujours dans une situation d'indigence ou qu'elle percevrait encore une aide 

financière de la part de son père alors qu'il lui incombe d'actualiser sa demande 

d'autorisation de séjour ; 

 

Considérant que rien n'empêche Monsieur [K.F.] de continuer à subvenir aux besoins de 

l'intéressée et de ses deux enfants mineurs au pays d'origine par le biais de transferts 

d'argent ; 

 

La demande de visa de l'intéressée est rejetée. 

 

[…] 

 

Motivation 

Références légales: Art.9 de la loi du 15/12/1980 ». 

 

1.2.2. La décision prise à l’encontre de la deuxième requérante, qui constitue le deuxième 

acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Commentaire : Considérant que l'intéressée mineure âgée de 10 ans souhaite venir en 

Belgique pour y rejoindre son grand-père Monsieur [K.F.] (ressortissant belge) ; 

 

Considérant qu'il ne ressort pas de l'analyse de la demande de visa de l'intéressée des 

motifs humanitaires suffisants pour obtenir une autorisation de séjour de plus de trois sur 

base humanitaire ; 
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Considérant que l'intéressée ne se trouve pas isolée dans le pays d'origine étant donné 

qu'elle y vit avec sa mère Madame [R.F.] (née le 15.12.1984) dont la demande de visa a 

été également rejetée ce jour par notre service ; 

 

Considérant qu'aucun élément récent démontrant que l'intéressée dépendrait encore 

d'une quelconque aide financière de la part de son père n'a été apporté à l'appui de sa 

demande de visa ; 

 

Considérant que rien n'empêche Monsieur [K.F.] de continuer à subvenir aux besoins de 

l'intéressée au pays d'origine par le biais de transferts d'argent tout en la laissant dans 

son pays d'origine auprès de sa mère Madame [R.F.] ; 

 

La demande de visa de l'intéressée est rejetée. 

 

[…] 

 

Motivation 

Références légales : Art.9 de la loi du 15/12/1980 ». 

 

1.2.3. La décision prise à l’encontre de la troisième requérante, qui constitue le troisième 

acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Commentaire: Considérant que l'intéressée mineure âgée de 3 ans souhaite venir en 

Belgique pour y rejoindre son grand-père Monsieur [K.F.] (ressortissant belge) ; 

 

Considérant qu'il ne ressort pas de l'analyse de la demande de visa de l'intéressée des 

motifs humanitaires suffisants pour obtenir une autorisation de séjour de plus de trois sur 

base humanitaire ; 

 

Considérant que l'intéressée ne se trouve pas isolée dans le pays d'origine étant donné 

qu'elle y vit avec sa mère Madame [R.F.] (née le 15.12.1984) dont la demande de visa a 

été également rejetée ce jour par notre service ; 

 

Considérant qu'aucun élément récent démontrant que l'intéressée dépendrait encore 

d'une quelconque aide financière de la part de son père n'a été apporté à l'appui de sa 

demande de visa ; 

 

Considérant que rien n'empêche Monsieur [K.F.] de continuera subvenir aux besoins de 

l'intéressée au pays d'origine par le biais de transferts d'argent tout en la laissant dans 

son pays d'origine auprès de sa mère Madame [R.F.] ; 

 

La demande de visa de l'intéressée est rejetée. 

 

[…] 

 

Motivation 

Références légales : Art.9 de la loi du 15/12/1980 ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. Les requérantes prennent un moyen unique de « la violation des articles 12 bis, 40 

bis et 40 ter de la loi du 15.12.1980 relative à l’accès au territoire, de séjour, 
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l’établissement et l’éloignement des étrangers ; de la violation des articles 2 et 3 de la loi 

du 29/07/1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; de la violation de 

l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales ; de la violation des articles 4 et 17 de la Directive 2003/86/CE du Conseil 

de l’Union européenne du 22 septembre 2003 relative au regroupement familial ; de la 

violation des articles 5 et 10 de la Directive 2004/38/CE du Parlement européen et du 

Conseil du 29.04.2004 relative au droit des citoyens de l’Union et de leur famille de 

circuler et de séjourner librement sur le territoire des Etats membres ; de l’erreur 

manifeste d’appréciation, de la violation des principes de bonne administration et plus 

particulièrement du devoir de minutie et de proportionnalité, et du principe de « fair play ». 

 

2.2. Dans une deuxième branche, notamment, elles font valoir que « la requérante a 

introduit, pour elle-même et ses enfants, trois demandes de visa de regroupement 

familial, fondées sur l’article 40 ter de la loi du 15.12.1980 ; [que] s’abstenant de 

mentionner une quelconque base légale servant de fondement à ses décisions, la partie 

adverse semble traiter les demandes de visa comme des demandes formulées « à titre 

humanitaire » […] ; [que] la partie adverse s’attache, en outre, à motiver sa décision sur 

l’existence – ou la non-existence – d’une dépendance financière avec un ascendant 

belge, de sorte qu’elle semble bien avoir traité les demandes de la requérante sous 

l’angle de l’article 40 ter de la loi du 15.12.1980 […] ; [qu’] ainsi, bien qu’elle semble avoir 

traité les demandes de la requérante sous l’angle de l’article 40ter de la loi du 15.12.1980, 

se référant au lien de dépendance financière auquel la requérante avait égard, la partie 

adverse n’a pas estimé utile de déterminer si la requérante et ses enfants rencontraient 

les conditions énumérées dans cette disposition ». 

 

Elles en concluent que « la motivation des décisions attaquées n’est dès lors pas 

adéquate et il y a lieu de les annuler ». 

 

3. Examen du moyen d’annulation 

 

3.1. Sur la deuxième branche du moyen unique, le Conseil rappelle que pour satisfaire à 

l’obligation de motivation au regard des dispositions visées aux moyens, la partie 

défenderesse doit, dans sa décision, fournir à la requérante une connaissance claire et 

suffisante des considérations de droit et de fait qui l’ont déterminée, en sorte qu’elle peut 

comprendre les raisons qui la justifient et apprécier l’opportunité de les contester 

utilement, et qu’en outre, l’autorité administrative n’a pas l’obligation d’expliquer les motifs 

de ses motifs ni celle de répondre à chaque allégation et chaque document avancé par la 

requérante, pour autant qu’elle rencontre les éléments essentiels de la demande. 

 

Par ailleurs, lorsque l’administré estime que l’obligation de motivation matérielle a été 

violée par l’autorité administrative, il est appelé à démontrer que les constatations 

factuelles sur lesquelles s’appuie la décision attaquée ne sont pas exactes, ou que les 

conclusions que l’autorité administrative en déduit sont manifestement déraisonnables. 

 

3.2. Le Conseil rappelle également que l'omission de la référence expresse à une 

disposition légale ou réglementaire ne constitue pas un vice susceptible d'entraîner 

l'annulation de l’acte attaqué lorsque le fondement juridique de celui-ci peut être 

déterminé aisément et avec certitude. 

 

3.3. En l’espèce, contrairement à ce qu’affirment les requérantes, la seule référence 

légale dont il est fait mention dans les décisions entreprises est l’article 9 de la Loi.  
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L’article précité dispose comme suit : 

 

« Pour pouvoir séjourner dans le Royaume au-delà du terme fixé à l'article 6 l'étranger qui 

ne se trouve pas dans un des cas prévus à l'article 10 doit y être autorisé par le ministre 

ou son délégué.  

 

Sauf dérogations prévues par un traité international, par une loi ou par un arrêté royal, 

cette autorisation doit être demandée par l'étranger auprès du poste diplomatique ou 

consulaire belge compétent pour le lieu de sa résidence ou de son séjour à l'étranger ». 

 

3.4. Or, il ressort du dossier administratif que les requérantes ont formulé trois demandes 

de visa le 17 juillet 2013 en vue de rejoindre leurs père et grand-père en Belgique. Par un 

courrier daté du 19 juillet 2013, figurant au dossier administratif, l’ambassade de Belgique 

à Bujumbura a transmis lesdites demandes de visa à la partie défenderesse, en indiquant 

comme objet ce qui suit : « 3 demandes de visa Regroupement Familial Art 

10/Humanitaire aux noms des ressortissants burundaises […] ». Ledit courrier précise 

que « l’Ambassade de Belgique à Bujumbura a l’honneur de transmettre au SPF-Intérieur, 

Direction de l’Office des Etrangers, les demandes de visa Regroupement Familial 

introduite aux noms des personnes susmentionnées qui souhaitent rejoindre leur père et 

grand-père […], qui réside en Belgique ». 

 

Ainsi, même si, en termes de requête, les requérantes affirment avoir formulé leurs 

demandes de regroupement familial sur la base de l’article 40ter de la Loi, il ressort 

clairement des formulaires de demandes de visa et du courrier de transmission précité de 

l’ambassade de Belgique à Bujumbura que les requérantes ont introduit leurs demandes 

de visa en qualité de membres de famille d’un Belge qu’elles souhaitent rejoindre. 

 

Dès lors que lesdits formulaires de demandes de visa et le courrier de l’ambassade de 

Belgique précité du 19 juillet 2013 ont clairement indiqué que les demandes des 

requérantes ont été introduites sur la base de l’article 10 de la Loi, le Conseil estime que 

la référence faite à l’article 9 de la Loi pour justifier le fondement légal des actes attaqués 

ne saurait être considérée comme satisfaisante, dès lors que cette disposition ne 

s’applique pas à la situation particulière des requérantes. En effet, les requérantes étant 

membres de la famille d’un Belge qu’elles souhaitent rejoindre, il appartenait à la partie 

défenderesse d’examiner leurs demandes de visa sur la base de l’article 40ter de la Loi, 

ou tout au moins sur la base de l’article 10 de la Loi, tel qu’indiqué dans le dossier qui lui 

a été transmis par l’ambassade de Belgique à Bujumbura. 

 

En se bornant à affirmer que les requérantes ne peuvent se voir octroyer « une 

autorisation de séjour de plus de trois sur base humanitaire », en application de l’article 9 

de la Loi pour les raisons qu’elle invoque, alors que cette disposition ne s’applique pas 

aux requérantes, lesquelles ont indiqué dans leurs demandes de visa, ainsi qu’il ressort 

du dossier administratif, se trouver dans un des cas prévus à l'article 10 de la Loi, la partie 

défenderesse n’a pas adéquatement motivé l’acte attaqué. 

3.5. Il en résulte que la deuxième branche du moyen unique, en tant qu’elle dénonce la 

violation de l’obligation de motivation formelle et matérielle, est fondée et il n’y a pas lieu 

d’examiner les autres aspects du moyen unique de la requête qui, à les supposer fondés, 

ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

4. Débats succincts 
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4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être 

accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant 

la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Les décisions attaquées étant annulées par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de 

statuer sur la demande de suspension. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la 

partie défenderesse.  

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

Les décisions de refus de visa, prises le 30 juin 2014, sont annulées. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 525 euros, sont mis à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept décembre deux mille 

seize par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,  président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK,                                        greffier. 

 

 

Le greffier,                                   Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK                                             M.-L. YA MUTWALE 


